
i2g

Après qu'il leur eut annoncé qu'ils auraient ufii flIe
admirable et bénie entre toutes les femmes, l'ouvrag i
de la première conception, c'est-à-dire de .celle di.
très pur corps-de Marie, s'exécuta. Ses Parents avaient,
quand ils se marièrent, sainte Ann- vingt-quatr3 ans,
et saint Joachim quarante-six. Vingt annees se passèrent

. après eux ,mariage sans quils eussent des enfants, et
ainsi la mère avait, au tQmps de la conception ,d la
Fille, quarante-quatre ans,.et le père soixante-six. Elle
eut lieu selon l'ordre-commun des autres conceptions.;

r mais la vertu .du Très-Haut la préserva de ce qui
e aurait pu s'y trouver d'imparfait et de désordonné, en

Ils n'y laissant que les conditions nécessaires de la -nature,
afin. que le corps le plus excellent qui ait jamais appar-

e tenu à, une simple créaure fût formé sans la. moindre
imperfection.

a Dieu redressa les fonctions des Parents de nôtre
a -auguste Reine, et les prévint de sa grâce, afin qu'elles
t fussent dans cette occasion, vertueuses, méritoires et

0 saintement réglées ; aussi, bien que conformes à l'ordre
e commun, furent-elles. animées, dirigées et purifiées p.ar

la force de cette divine grâce, qui devait ppérer son
effet sans que la nature y opposât le-moindre obstacle.
Cette vertu céleste éclata surtout en saiite Ane à
cause de sa stérilité naturelle, car son concours fut
aussi mLiraculeQx dans le mode que pur dîns le fait

r nmême, puisqu'elle ne -pouvait concevoir sans miracle,
et que la conception, qui a lieu suivant les règles et
par les seufs. forces naturelle's, peut se passer d
l'intervention immédiatede tQute autre cause surna-
turelle.

4. nature. çt Ja. grp4r Q.ncoururent donc e. l'un et
en l',utre,.rse e rt .Au degré ,rigoùrQusemenù néces-
saire ; mais. cette lgrâce fut surabondante et suffisante
pour absorber la môme nature, sans toutefois l'annihi-
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